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ARTICLE 7 
 

Après la première phrase du premier alinéa du II de cet article, insérer la phrase suivante : 

« Les investissements réalisés par les collectivités publiques dans le cadre du service 
concédé doivent être pris en compte lors de la constitution du capital initial ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


